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Date de la convocation : mardi 1er avril 2025 
 
Étaient Présents : 
 
 Membres titulaires : 
 
Nicolas PATRIARCHE, Jean-Claude BOURIAT, Michel CAPERAN, Jean-Yves 

COURREGES, BALEIX Jean-Michel, BERTONAZZI Kenny, BILE Michel, CASTET Eric,  

DAMIAN-PICOLLET François, DANAN Gilbert, DENAX Jean-Marc, DUDRET Victor, 

DUVIGNAU Philippe, GOMMY Frédéric, JOHNSON-LE-LOHER Clarisse,  LEROUX-

MENESTREY Jacques, LOCATELLI Jacques, MARQUE Bernard, NAHON André,  REVEL 

Valérie, RODRIGUEZ Karine, ROY Pauline, SEGOT Joël, WOLFS Patricia, 

 
 Membres suppléants : 

 
Francis PEES suppléé par ROUSSELET Patrick , Gilles TESSON suppléé par FAURE 
Philippe, Michel BERNOS suppléé par HAMELIN Pierre ,  NE Marie-Claire suppléée par 
RIVIERE Didier, 
 
 Étaient représentés : 

 

BAYROU François donne pouvoir à Nicolas PATRIARCHE, PERES Jean-Louis donne 

pouvoir à Michel CAPERAN 

 

 Etaient excusés : 

 

AMARA Mohamed, ARDOY Monique, BAREILLE Muriel, BONNEMASON-CARRERE 
Christelle, BOUCHANNAFA Naija, CALDERONI Jean-Louis, CHENEVIERE Thibaud, CLABE 
Frédéric, DAVAN Frédéric,  DUMAS Stéphanie, ISAAC-LAVIGNE Gwendoline, JACOTTIN 
Arnaud, LALANNE Jean-Yves, LAURAND Régis, LIPSOS-SALLENAVE Véronique, 
MARTEEL Françoise, MESTELAN Marie-Laure, 
 
 Etaient absents : 

 

BUSSY Marion, BARTOLOMEO Patrice, LACOSTE Yves, 

 
Secrétaire de séance : Pauline ROY 

 

  8 – Cession des certificats d'Économie d'Énergie (CEE) 
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Rapporteur :     Nicolas PATRIARCHE    

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Le dispositif des Certificats d'Économies d'Énergie (CEE) constitue l'un des instruments 

financiers de la politique nationale de maîtrise de la demande énergétique. 

Créé en 2005, il demande aux fournisseurs d’énergie de contribuer à diminuer la 

consommation énergétique du pays en leur imposant des objectifs de réduction de plus en 

plus ambitieux. Appelés « les obligés », ces acteurs peuvent engager des opérations 

d’économies d’énergie sur leur propre patrimoine et/ou racheter les actions vertueuses de 

certains tiers appelés les « éligibles ». En cas de non atteinte de leurs objectifs sur une 

période donnée, ils doivent s’acquitter d’une taxe environnementale. 

Les collectivités territoriales sont considérées comme des « éligibles » et peuvent à ce titre 

valoriser les actions d’économie d’énergie qu’elles réalisent, en obtenant des CEE et en les 

cédant aux « obligés ». 

Le site gouvernemental Opérations standardisées d'économies d'énergie | Ministères 

Aménagement du territoire Transition écologique précise la liste des opérations 

standardisées, générant l’obtention de CEE. 

Chaque opération dispose d’une fiche qui définit les exigences techniques à respecter pour 

l’obtention d’un certificat, ainsi que la valeur forfaitaire d’économies d’énergie associées, 

exprimée en kWh cumac.  

Ces fiches se répartissent en six secteurs : agriculture, résidentiel, tertiaire, industrie, 

réseaux et transport.  

Dans le cadre de sa politique en faveur des mobilités durables, Pau Béarn Pyrénées 

Mobilités pilote différents projets générant l’obtention de CEE : achat de bus 

électriques, achat de vélos à assistances électrique, rénovation énergétique de son 

patrimoine immobilier (agence commerciale IDELIS, dépôt de bus, …), etc. 

La collectivité a plusieurs solutions pour valoriser les CEE qu’elle génère :  

 Vente directe (de gré à gré) au mieux disant, via le registre national EMMY. Le tarif de 

vente au kWh cumac est attractif (selon le cours du marché) mais nécessite un suivi 

rigoureux des procédures administratives et une réactivité élevée face à l’évolution 

permanente des prix. 

 Cession à un mandataire ou un délégataire qui prend en charge les aspects 

administratifs et réglementaires du processus, en proposant un tarif de rachat fixe au 

kWh cumac. Une convention est alors établie. Elle précise la période et les 

opérations standardisées éligibles. La collectivité peut signer des conventions avec 

différents partenaires, dès lors que la période ou les opérations sont différentes. 

Enfin, il est important de rappeler que Pau Béarn Pyrénées Mobilités bénéficie également du 

dispositif incitatif des certificats d’économie d’énergie à travers des programmes nationaux 

d’accompagnement comme « Génération Vélo » qui finance le Savoir-Rouler à Vélo, 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/operations-standardisees-deconomies-denergie
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/operations-standardisees-deconomies-denergie
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« Interlud » qui finance les actions en faveur de la logistique urbaine ou encore « ColisActiv’» 

qui subventionne les acteurs de la cyclo-logistique sur l’agglomération paloise. 

 

 

Après avis de la Commission Mixte du 25 mars 2025 et du Bureau du 25 mars 2025, il 

appartient au Comité Syndical de bien vouloir : 

1 – Approuver le principe de valorisation des économies d’énergie générées par Pau 

Béarn Pyrénées Mobilités, via le dispositif de CEE. 

2 – Autoriser Monsieur le Président à engager les procédures nécessaires à la mise en 

concurrence des opérateurs de marché, pour procéder à la cession de ses CEE au 

meilleur prix, en fonction de la conjoncture du moment et du volume à vendre.  

3 – Autoriser Monsieur le Président à signer les demandes et les actes liés aux 

transactions et à la cession des CEE et tout autre document nécessaire à la gestion du 

dispositif des CEE et relatifs à cette affaire. 

4 - Inscrire les recettes correspondantes aux BP 2025 et suivants, Chapitre 75, Article 

7588. 

 

 

Conclusions adoptées 

A l’unanimité 

Suivent les signatures, 

Pour extrait conforme, 
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